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1 - Introduction

Le  présent  bilan  de  l’accidentalité  porte  sur  l’année  2024  et  concerne  les  accidents  de
service  enregistrés dans l’application ministérielle Causalis, dans laquelle sont saisies les
informations  relatives  aux  accidents  survenus  au  cours  de  l’année  et  reconnus  comme
imputables au service. La saisie est effectuée à partir des déclarations d'accident établies par
les services.

Le  bilan  permet  également  de  faire  un  point  sur  le  nombre  de  presqu’accidents  et
d’accidents matériels  sur  zones d’intervention ou de chantier  (véhicules,  FLU, FLR, etc .
Percutés) ainsi que  sur le suivi des analyses des accidents.

Il permet à la DIR Est de mesurer les actions de prévention déjà réalisées et de définir celles
à  mettre  en  place,  comme  le  prévoit  son  système  de  management  et  en  particulier  le
processus P7 visant à « assurer la sécurité des agents ».

2 - Définitions

Le ministère chargé du travail  a mis en place les indicateurs suivants dans le cadre des
statistiques nationales sur les accidents du travail permettant de suivre l’évolution du niveau
du risque pour une activité ou un secteur. Ils permettent à une entreprise ou un organisme de
se situer dans sa branche d’activité ou son secteur, par comparaison.

• Indice de fréquence (IF)  : nombre d’accidents avec arrêt de travail pour 1000 salariés

• Taux de fréquence (TF) : nombre d’accidents avec jours d’arrêt par million d’heures
travaillées

• Taux de gravité (TG) : nombre de journées d’arrêt par millier d’heures travaillées

L’administration centrale (ministère chargé des transports) a mis en place l’indicateur suivant
qui est calculé pour chacune des DIR :

• Taux d’accident (TA) : nombre d’accidents pour 100 salariés

Dans le cadre du présent bilan 2024, ces indicateurs ont été calculés pour la DIR sur la base
des effectifs et des ETP établis au 01/01/2024. Le nombre d’heures travaillées par an et par
agent est estimé à 1607 heures.

3 - Nombre d’accidents de service et de jours d’arrêt de 
travail

En 2024, la DIR comptabilise 59 accidents de service dont :

• 27 accidents sans arrêt de travail 

• 32 accidents avec arrêt de travail 

• 2961  jours d’arrêt de travail  (AT) soit l’équivalent de 8 ETP, dont 1816 jours issus
d’accidents antérieurs à 2024 
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Détail du nombre de jours d’AT en 2024

Année de
l‘accident

Nombre de jours d’AT Nombre
d’accidents

2008 27 1

2016 28 1

2019 366 1

2021 366 1

2022 215 2

2023 814 6

Sous total 1816 12

2024 1145 59

Total 2961 71

4 - Vision « 0 accident »

Au vu de ces résultats encourageants obtenus en 2017 et afin de poursuivre ses efforts et la
mobilisation  de  tous  (encadrement  et  agents)  en  2018,  la  DIR s’est  fixée  une  nouvelle
ambition qui est de garder l’objectif de l’amélioration et de chercher à faire toujours mieux.
Cette nouvelle ambition s’est traduite par la vision « 0 accident service » sur les risques les
plus élevés. A compter 2023, la vision 0 accident concerne les risques suivants : 

• risque sous-circulation

• risque chute de hauteur

En 2024, la DIR comptabilise 4 accidents liés au risque sous-circulation et 3 accidents de
chute de hauteur. Ces chiffres sont en augmentation par rapport à 2023.
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5 - Évolution - Années 2008 à 2024

Le nombre d’accidents et de jours d’arrêt de travail a évolué au cours des années 2008 à 2024, comme suit :
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Le taux d’accident de la DIR s’élève à 7,92 % en 2024. Il est en hausse (6,13 % en 2023).
En revanche le taux de gravité (0,97) et  l’indice de fréquence (43,0) sont  en baisse par
rapport à l’année précédente (respectivement à 1,52 et 48,2 en 2023).

• Taux d’accident (TA) : nombre d’accidents pour 100 salariés

• Taux de gravité (TG) : nombre de journées d’arrêt par millier d’heures travaillées

• Indice de fréquence (IF)  : nombre d’accidents avec jours d’arrêt de travail pour 1000
salariés
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6 - Répartition par services

6.1 - Répartition des accidents et des jours d’arrêt de travail

La répartition du nombre d’accidents et de jours d’arrêt de travail entre les services est la
suivante :

Bilan 2024 de l'accidentalité à la DIR Est 9/23



6.2 - Taux d’accident et taux de gravité

Les deux services régionaux SREI-FC et SREX-GE concentrent 90 % des accidents de la
DIR. Le taux d’accident du SREI-FC augmente en 2024 par rapport aux années 2020-2023
alors que le taux d’accident du SREX-GE se maintient au même niveau. Le taux de gravité
de  ces  deux  services  baisse  en  2024  (1,1  pour  le  SREI-FC  et  1,4  pour  le  SREX-GE)
comparé aux années 2020-2023.
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7 - Répartition par CEI

7.1 - Répartition des accidents

La répartition du nombre d’accidents entre les CEI est la suivante :
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7.2 - Répartition des jours d’arrêt de travail

La répartition du nombre de jours d’arrêt de travail entre les CEI est la suivante :

8 - Répartition selon la gravité

8.1 - Définition de la gravité

La gravité avérée de l'accident est qualifiée à partir de la durée de l'arrêt, conformément au
cadre national de l'application Causalis :

Gravité avérée description

1 Sans jours d’arrêt

2 De 1 à 8 jours d'arrêt

3 De 9 à 45 jours d'arrêt

4 De 46 à 90 jours d'arrêt

5 + de 90 jours d’arrêt

5bis répétitif

6 décès
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8.2 - Répartition des accidents et des jours d’arrêt de travail

La répartition du nombre d’accidents et de jours d’arrêt  de travail  selon la gravité est la
suivante :

En 2024, 7 accidents ont engendré 819 jours d’arrêt de travail (72% des jours d’AT).

9 - Répartition par activités 

9.1 - Répartition des accidents et des jours d’arrêt de travail

La  répartition  du  nombre  d’accidents  et  de  jours  d’arrêt  de  travail  selon  l’activité  est  la
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suivante :  
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9.2 - Évolution années 2020 à 2024

Les activités engendrant le plus grand nombre d’accidents sont  Entretien des dépendances :
(17 % des accidents) et exploitation de la route (17 % des accidents).

10 - Répartition par risques

10.1 - Répartition des accidents et des jours d’arrêt de travail

La répartition du nombre d’accidents et  de jours d’arrêt  de travail  selon  le risque est  la
suivante :

Bilan 2024 de l'accidentalité à la DIR Est 15/23



10.2 - Évolution années 2020 à 2024

Les chutes de plain pied représentent la première cause d’accident pour la deuxième année
consécutive : 24 % des accidents et  52 % des jours d’AT. Viennent ensuite les risques de
Manutention manuelle et faux mouvements qui représentent respectivement 22 % et 10%
des accidents. 
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11 - Les victimes

11.1 - Catégorie de personnel

La répartition du nombre d’accidents selon la catégorie de personnel est la suivante :  

Les agents d’exploitation sont les plus touchés : ils sont concernés par 58% des accidents 
alors qu’ils représentent 37% des effectifs.

11.2 - Age des victimes

La répartition du nombre d’accidents selon les tranches d’âge des victimes est la suivante :

La tranche d’âge 31-45 ans est  légèrement sur-représentée dans l’accidentalité.  Elle  est
concernée par 37 % des accidents alors qu’elle ne représente que 30 % des effectifs. 
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11.3 - Nouveaux arrivants

La répartition du nombre d’accidents selon l’ancienneté des victimes dans leur poste est la
suivante. 

Nouvel arrivant : personne ayant au maximum 2 ans d’ancienneté dans le poste à la date de
l’accident.

Les  nouveaux  arrivants  sont  légèrement  sur-représentés  dans  l’accidentalité.  Ils  sont
concernés par 19% des accidents alors qu’ils représentent que 17% des effectifs. Ils étaient
sous-représentés dans l’accidentalité, l’année précédente.

12 - La temporalité des accidents

12.1 - Répartition des accidents par mois

La répartition du nombre d’accidents selon le mois de l’année est la suivante :
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Les mois les plus représentés dans l’accidentalité sont février, mars et juin.

 

12.2 - Répartition des accidents par jour de la semaine

La répartition du nombre d’accidents selon le jour de la semaine est la suivante :
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Le jour de la semaine le plus représenté dans l’accidentalité est le lundi.

13 - Conséquences corporelles et psychologiques

La répartition du nombre d’accidents et de jours d’arrêt de travail selon le siège de la lésion,
est donnée dans le tableau ci-après.

Le nombre de jour d’AT est en augmentation pour les blessures au niveau de l’épaule et de
cheville.
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14 - Presqu’accidents

22  presqu’accidents  ont  été  enregistrés.  Ils  concernent  majoritairement  le  risque  sous-
circulation.

15 - Accidents matériels sur le réseau routier

Il y a eu 14 accidents matériels sur zones d’intervention ou de chantier (véhicules, FLU, FLR,
etc . percutés). Ce chiffre est en nette augmentation par rapport aux années précédentes.

Les 14 accidents concernent les activités et tâches suivantes :

L’activité de la patrouille est la plus représentée avec 4 accidents.
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16 - Suivi des analyses d’accident

16.1 - Analyses locales

Selon le processus P7 « assurer  la  sécurité  des agents »,  tous les accidents de service
doivent  être  analysés  dans  un  délai  d’un  mois (note  interne  du  28  octobre  2019).  Cet
indicateur alimente trimestriellement le tableau de bord de la direction.

• Taux d’analyse d’accident réalisée dans les délais d’un mois : 95 %

• Taux d’analyse d’accident réalisée : 100 %

16.2 - Analyses F3SCT

Dans le cadre de la commission de suivi des accidents, 5 accidents survenus en 2024 ont
fait l’objet d’un suivi par la F3SCT.  

17 - Synthèse 

En 2024, la DIR comptabilise 59 accidents de service dont 32 accidents avec arrêt de
travail (AT) ayant engendré 1145 jours d’AT. 

Si l’on y ajoute 1816 jours d’AT liés aux accidents des années antérieures, la DIR enregistre
au total 2961 jours d’AT, ce qui représente 8 équivalents temps plein (ETP).

Le taux d’accident de la DIR s’élève à 7,92 % en 2024. Ce taux est plus élevé qu’en 2023.

En revanche  le taux de gravité (0,97) et l’indice de fréquence (43,0) sont plus faibles
qu’en 2023. Cela traduit une baisse du nombre de jours d’AT et des accidents avec AT.

La vision « 0 accident » - La DIR comptabilise 4 accidents liés au risque sous-circulation et
3 liés au risque de chute en hauteur. Ces chiffres sont en augmentation par rapport à l’année
précédente. Cette augmentation est à la recrudescence du nombre d’accidents matériels sur
zones d’intervention ou de chantier (voir ci-après) (14 accidents en 2024 et 9 accidents en
2023)

La répartition des accidents par service - Les deux services régionaux SREI-FC et SREX-
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GE concentrent 90 % des accidents de la DIR. Le taux d’accident du SREI-FC augmente en
2024  par  rapport  aux  années  2020-2023  alors  que  le  taux  d’accident  du  SREX-GE se
maintient au même niveau. Le taux de gravité de ces deux services baisse en 2024 (1,1 pour
le SREI-FC et 1,4 pour le SREX-GE) comparé aux années 2020-2023. 

Les activités engendrant le plus grand nombre d’accidents et de jours d’AT sont : Entretien
des dépendances : (17 % des accidents) et exploitation de la route (17 % des accidents.
Elles génèrent 38 % des jours d’AT.

Risques -  Les chutes de plain pied représentent la première cause d’accident, comme en
2023 : 24 % des accidents et  52 % des jours d’AT. 

Les victimes - Les agents d’exploitation sont les plus touchés (58% des accidents). Parmi
les victimes, la tranche d’âge « 31-45 ans » est sur-représentée dans l’accidentalité (elle est
concernée par 37 % des accidents alors qu’elle ne représente que 30% des effectifs). En
outre, les nouveaux arrivants sont légèrement sur-représentés (Ils sont concernés par 19 %
des accidents et représentent 17 % des effectifs.

Temporalité - Les mois les plus représentés dans l’accidentalité sont février, mars et juin. Le
jour de la semaine le plus accidentogène est le lundi. 

Analyse des accidents - Le taux des accidents analysés dans le délai d’un mois est de 95
%.

Presqu’accidents  -  22 presqu’accidents ont été enregistrés. Ils concernent majoritairement
le risque sous-circulation.

Accidents matériels sur zones d’intervention ou de chantier (véhicules, FLU, FLR, etc .
Percutés) -  Il y a eu 14 accidents matériels. Ce chiffre est en nette augmentation par rapport
aux années précédentes.

18 - Actions d’amélioration engagées ou envisagées 

Les actions à mener au regard des résultats de l’accidentalité 2024 seront définies dans le
cadre du nouveau programme annuel de prévention de la DIR 2025/2027.
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